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Délibération relative à Grille tarifaire accueils de loisirs intercommunaux

Séance du 16 juin 2025
Délibération n°DBC_2025_059

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 16
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 2

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 16 juin 2025 à 17 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 26 mai 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à LA
SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain
CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis
MAFFRE, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Véronique ARMENGAUD par Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL par Isabelle CALVET

Excusés: Jacques CALVET, Michel FARENC

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet: Grille tarifaire accueils de loisirs intercommunaux

Vu la délibération n°DBC_2022_083 relative aux tarifs de l'accueil de loisirs intercommunal de
Murat-sur-Vèbre.

Vu la délibération n°DBC_2024_035 relative aux tarifs de l'accueil de loisirs intercommunal de
Murat-sur-Vèbre.

Considérant la création d'un accueil de loisirs intercommunal sur la commune de Viane.

Considérant la nouvelle directive qui consiste à proposer une grille tarifaire identique pour les
familles relevant du régime général ou du régime agricole.

Il convient d'approuver la grille tarifaire suivante (grille tarifaire précédemment en vigueur pour les
familles relevant du régime général) :
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Accueil Loisir Sans Hébergement Accueil de Loisir Associé à l'École (ALAE)
(ALSH)

Quotient Tarif Tarif Quotient Tarif Tarif Quotient Tarif
familial journée demi- familial mercredi mercredi familial Matin Matin

journée journée demi- ou et soir
journée soir

<500€ 5,50 € 3,00€ , <500€ 5,50 € 3,00€ < 800€ 0,75€ 1,50 €
De 500 à 699€ 6,50€ 3,50 € 1 De 500 à 6,50€ 3,50€

699€
De 700 à 899€ 7,50 € 4,25 € De 700 à 7,50 € 4,25 € > 800€ 1,00€ 2,00€

899€
De 900 à 8,70€ 5,00€ De 900 à 8,70 € 5,00€ :
1099€ 1099€ 1

>1099€ 10,20€ 6,00€ >1099€ ' 10,20 € 6,00€

Ces tarifs n'incluent pas les repas de midi. Un complément peut être demandé aux familles pour
certaines sorties payantes.

Tarifs ALSH hors déduction du Pass MSA : 4€ la journée, 2€ la demi-journée.

Il est proposé aux membres du Bureau communautaire :
D'approuver la grille tarifaire ci-dessus
De procéder à une nouvelle délibération dès lors qu'une nouvelle modification tarifaire
interviendrait

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'approuver la grille tarifaire ci-dessus;

- De procéder à une nouvelle délibération dès lors qu'une nouvelle modification tarifaire
interviendrait;

De donner l'autorisation au Président de signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET

Acle rendu exécutoire
après dépôt en
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leM.-106 / 20_2.5_
et publié ou notifié
et/0/2025
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Le Président - Francis CROS
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